
Chambre des Représentants. 

SiANCE nu ~8 Jurs 185i. 

Dispense du grade d'élève unirersltalre en faveu1· de 1·écipiendah'es peur 
· la -eandldatare en 11hiloso1111ie et letf res. 

EXPOSÉ DES ~lOTIFS. 

MESSIEURS, 

Usant de la faculté que lui attribuait l'art. 69 de ln loi du Hi juillet 18491 Il' 
Gouvernement a dispensé du grade d'élève universitaire les élèves qui, ayant 
commencé leurs études universitaires avant Je Jer juillet {849, se sont fait inscrire 
à la 2e session de f 8!:>0 ou à la j re session de j S?H, pour obtenir Je grade de can 
didat en philosophie et lettres, ou celui de candidat. en sciences. 

La loi du 4 mars f8fH a étendu la dispense à la 2° session de 1851 et aux fieux 
sessions de 18!:>2, en faveur des récipiendaires en sciences, qui avaient subi 
l'épreuve préparatoire à la candidature en sciences, soit dans la jre session 
de 1 SfH, soit antérieurement, ou qui avaient été ajournés lors de leur examen 
de candidature en sciences ou de l'épreuve préparatoire. Cette loi ne s'est pas 
occupée des élèves qui se destinent à la candidature en philosophie. Cependant, 
un assez grand nombre de jeunes gens qui ne sont pas élèves universitaires et qui 
ont été ajournés_, ou qui, par des motifs légitimes, n'ont pu se présenter pour 
subir l'examen de candidat en philosophie, seraient peul-être arrêtés dans leur 
carrière, si un nouveau délai ne leur était pas accordé 

Le Hoi m'a en conséquence chargé de présenter aux Chambres, en son nom, le 
projet de loi ci-joint qui a pour objet d'étendre à la 2° session de f8!>i et à hl 
f re session de J 8f52 la _djsposition transitoire de l'art. 69 de la loi précitée, en 
faveur des élèves qui se destinent à la candidature en philosophie et lettres. 

Le Dlinistre de l' Intérieur, 

CH. ROGIER. 
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PROJJT DE LOI,. 

l,ÉOPOLD, Roi ces fü:1.ci::~, 
A tous présents et à venir, salu 1. 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur. 

Nous AVONS .\RRtTÉ rr ARR~TO'iS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté , en Notre 
nom, aux Chambres Législativos , pnr Nôtre :\linistre de l'In 
térieu r. 

ART!CU: G\IQLf:. 

La dispense du grade d'élève universitaire, accordée par 
l'art. 69 de la loi' du 1 ts juillet 1849, est étendue i1 la 2• se:. 
sion de 1801 , et à la 1 '0 session de 18J2, en faveur des réer 
piendarres pour la candidature en philosophie et lettres . qm 
auront commencé leurs études universitaires avant le premier 
juillet 1849. 

Donné à Bruxelles, le 16juin 18:51. 

J.,EOPOLD. 
Par le Roi : 

'Ae Mtnistre de l'Iniérieûr, 
én. Roman. 


